
Salaire

Salarié non diplômé 1365 euros (alignés SMIC 1398,37) 
Coiffeur qualifié 160 Salarié titulaire du BP 1555 euros 
Fonction de manager, entreprise de 10 à 19 salariés, 2100 
euros 

Source
 ONISEP
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Forum des métiers – 19 mars 2013 à Florac

Le métier de coiffeur consiste à travailler 
dans l'esthétique.  
Il est chargé de conseiller ses clients en 
matière de coiffure (coupe, soins, effets, 
colorations, … etc.) 
Il peut travailler en salon ou à domicile.

Avantages et inconvénients
Le travail dans un salon:  
Les avantages de travailler dans un salon sont que l'on peut 
rencontrer des personnes et créer des liens avec eux.  
Les inconvénients sont qu'il faut travailler tard le soir, tôt le 
matin et travailler le samedi.
Il y a la fatigue de rester toute la journée debout et de 
travailler les jours de fêtes. (24 décembre ) 

Le travail à domicile:  
Les points positifs: Organisation personnelle du temps de travail 
avec choix des horaires.
Les points négatifs: Le temps de constitution d'une clientèle est 
plus longue qu'en salon.

Océane, collège Achille Rousson, Saint Etienne Vallée Française



Possib  ilités d  'évolution  

Coiffeur 
Visagiste 

Permanentiste 
/coloriste 

Artisan à son compte 
Responsable de salon 

Responsable de franchise 
Chef d'équipe 

Coiffeur esthéticien 
Manucure 
Maquilleur

Le travail d'un coiffeur
Le travail du coiffeur commence par l'accueil du client. Il 
établit ensuite un diagnostic du cuir chevelu et des cheveux du 
client afin de choisir les soins capillaires appropriés. Il discute 
avec le client de la coupe choisie et lui donne des conseils 
personnalisés en fonction de la nature de ses cheveux, de son 
style, de ses envies et de la mode. Puis il met en œuvre 
différentes techniques pour obtenir le résultat voulu : 
shampoing, soins, couleur, permanente, coupe, brushing, 
mèches, chignon, pose de postiche, etc. Le coiffeur peut 

également procéder à des soins spécifiques pour sa clientèle 
masculine : rasage, taille de la barbe ou de la moustache.
Pour satisfaire sa clientèle, le coiffeur, qui exerce un métier 
de mode, doit se tenir au courant de toutes les tendances et 
ne doit pas hésiter à innover.

Différentes activités réalisées
• Accueillir le client 
• Écouter et analyser sa demande 
• Conseiller ses clients en fonction de la morphologie de leur 

visage (visagiste) 
• Choisir une coupe et des soins appropriés aux cheveux du 

client 
• Laver les cheveux 
• Appliquer un soin 
• Couper les cheveux selon des techniques bien précises 
• Effectuer des soins esthétiques particuliers (coloration, 

balayage, permanente, etc.) 
• Sécher les cheveux 
• Assurer le coiffage des cheveux (chignons, brushing, etc.) 
• Encaisser les clients 
• Assurer l’entretien du sol et du matériel 
• Vendre des produits capillaires 

Si l’artisan est à son compte :

• Gérer les stocks de matières premières. 
• Passer les commandes aux fournisseurs.
• Assurer la gestion comptable et administrative du 

commerce.
• Recruter et manager ses collaborateurs.

Formations, études
Il faut au minimum obtenir un C.A.P 
CAP :
CAP Coiffure 
CAP Perruquier posticheur (pour travailler dans le cinéma) 
Mention Complémentaire Coloriste-permanentiste ou Styliste-
visagiste 
Brevet Professionnel :
Brevet Professionnel Coloriste-permanentiste ou Styliste-
visagiste.
Pour ouvrir son salon, il faut avoir le brevet professionnel ou 
même le Brevet de maîtrise qui se déroule en 2ans après le BP


